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Avez-vous remarqué que l’éducation ne 
figure pas parmi les quatre grands dossiers 
proposés dans le cadre du Grand Débat 
National lancé en janvier ? Certes, elle 
est évoquée comme poste important de 
dépenses publiques, mais surtout comme 
un des gisements d’économies soumis à la 
« libre » contribution des citoyens…

Interrogé sur la quasi-absence de 
l’éducation dans un débat pourtant « sans 
tabous », le ministre Blanquer a répondu : 
« on en débat depuis des mois », et fait 
observer, sur le lycée notamment, « une 
volonté d’approfondir les directions que 
nous avons prises » (Le JDD, 2 février 2019).

C’est le même JM Blanquer qui a pourtant 
initié un projet de Loi Pour une École de la 
confiance, dont le premier article vise à 
étendre le devoir de réserve à tous les 
personnels des établissements scolaires… 
et ainsi à les empêcher d’exprimer toute 
critique publique « des directions » qui ont 
été prises. C’est le même JM Blanquer qui 
avait promis de revoir l’écriture des phrases 
incriminées… et qui ne l’a pas fait. Et c’est 
d’ailleurs aussi JM Blanquer qui, à son 
arrivée rue de Grenelle en mai 2017, avait 
déclaré : « il n’y aura pas de loi Blanquer, 
et j’en serai fier ». Son projet est pourtant 
inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée 
Nationale à partir du 11 février. 

Le ministre est peut-être finalement un 
adepte de Lénine à qui l’on prête souvent 
cette citation : « La confiance n’exclut pas 
le contrôle. ». ■

Jean-François Carémel

On ne peut nier à l’actuel ministre 
de l’Éducation Nationale un certain 
talent dans l’exercice qui consiste à 
travestir l’ensemble de son action 
fondamentalement régressive 
pour donner l’impression qu’elle 
s’inscrit dans la plus pure tradition 
républicaine.  

A longueur d’interviews, de circulaires, de vi-
déos sur les réseaux sociaux, la communication 
insiste sur la lutte contre les inégalités, l’accès 
à la culture… Jean-Michel Blanquer n’hésitant 
pas à invoquer l’ambition émancipatrice des 
Lumières qui aurait guidé la mise en place de 
« Devoirs faits », et la conception des réformes 
du lycée et du bac !

Le projet de Loi Pour une École de la confiance, dans 
son introduction générale, prétend justement 

être un nouvel « acte véritablement fondateur de 
notre République ».

Derrière les éléments de langage consensuels 
se cache en réalité un projet autoritaire qui 
menace gravement la liberté d’expression des 
personnels au nom de « l’exemplarité », qui fait 
cadeau à l’enseignement privé du financement 
public de la maternelle, qui attaque les struc-
tures du second degré en créant, pour l’élite, les 
EPLE Internationaux (qui pourront être finan-
cés en partie sur fonds privés), et, pour le petit 
peuple de la ruralité, des EPLE limités à l’acqui-
sition des « savoirs fondamentaux », qui prévoit 
le recrutement d’AED qui pourront enseigner à 
un coût défiant toute concurrence… (voir p 4-5)

Fuite en avant
Précipitation, mépris du dialogue, mépris du 
débat, mépris de la parole des professionnels : 
le cheminement de ce projet de Loi est marqué 
de bout en bout  par une volonté d’aller le plus 
vite et le plus loin possible dans la contre-ré-

forme de l’École : c’est une 
des traductions de l’affai-
blissement qui touche la ma-
jorité au pouvoir. C’est aussi 
une source d’optimisme 
pour celles et ceux qui ont 
bien compris le caractère 
foncièrement autoritaire et 
inégalitaire des réformes 
engagées. Le ministre a déjà 
dû renoncer à fusionner les 
académies. Cela doit nous 
encourager à agir dans les 
prochaines semaines pour 
contrer un projet éducatif 
fondé sur le contrôle et la dé-
légitimation des personnels 
auxquels il prétend pour-
tant hypocritement faire 
confiance. ■ 

        
Jean-François Carémel

Tartuffe !  Abus de confiance  




